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	Rapport de la Secrétaire générale

	PARTICIPATION À DISTANCE CONFORMÉMENT À LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉSOLUTION 167 (RÉV. BUCAREST, 2022)

	Objet
À sa session de 2023, le Conseil a conclu que la participation à distance était un outil inestimable pour les États Membres et a chargé la Secrétaire générale d'élaborer une feuille de route destinée à harmoniser et à perfectionner les moyens et les capacités pour l'organisation et la tenue de réunions entièrement virtuelles et de réunions physiques avec participation à distance, par voie électronique, pour les réunions de l'Union, en vue de la soumettre au Conseil à sa session de 2024.
À ses 16ème et 17ème réunions, le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines (GTC-FHR) a examiné les avantages de la participation à distance, qui favorise l'inclusion, la diversité et la participation aux travaux de l'Union tout en réduisant les coûts de participation des États Membres. Il a été convenu que des lignes directrices claires sur le statut et les droits des participants à distance, y compris des présidents de réunion, devraient être coordonnées pour tous les types de réunions et de conférences dans l'ensemble des Bureaux et du Secrétariat général.
On trouvera dans le présent document un rapport sur le statut et le rôle des participants aux réunions physiques avec participation à distance et aux réunions entièrement virtuelles à l'UIT.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le présent document.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Excellence en matière de ressources humaines et d'innovation institutionnelle.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2024-2025.
Références
Décision 5 (Rév. Bucarest, 2022) et Résolution 167 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Document CWG-FHR-17/INF/4; C24/INF/7




Introduction
On trouvera dans le présent document un rapport sur le statut et le rôle des participants aux réunions physiques avec participation à distance et aux réunions entièrement virtuelles dans l'ensemble de l'UIT. Ce document porte sur toutes les réunions des Secteurs et du Secrétariat général, et ses dispositions ne sont pas contraires aux cadres réglementaires et aux méthodes de travail existants des Secteurs.
1	Catégories de réunions
À l'heure actuelle, les manifestations de l'UIT comportent des séances relevant de l'une des trois catégories suivantes:
a)	Réunion en présentiel: tous les participants sont présents physiquement dans la salle de réunion.
b)	Réunion entièrement virtuelle: tous les participants assistent à la réunion à distance depuis leurs emplacements respectifs, au moyen d'une plate-forme de conférence sur le web.
c)	Réunion en présentiel avec participation à distance (intervention): la salle de réunion physique est connectée à une plate-forme de conférence sur le web. Les participants peuvent être présents sur place, dans la salle de réunion, ou participer activement au moyen d'une plate-forme de conférence sur le web[footnoteRef:1]. [1: 	Pour plus de clarté, la diffusion sur le web n'est pas incluse dans cette catégorie.] 

2	Statut des participants à distance aux réunions physiques avec participation à distance
La Résolution 167 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, intitulée "Renforcement et développement des capacités de l'UIT pour les réunions électroniques et des moyens permettant de faire avancer les travaux de l'Union", souligne l'importance de la participation à distance pour une participation diversifiée et inclusive, en particulier celle des femmes, et en définit le cadre juridique. La Constitution, la Convention et les Règles générales ne contiennent pas de dispositions particulières concernant la participation à distance.
Plus spécifiquement, la Résolution 167, au point e) du reconnaissant, indique qu'à l'heure actuelle, la participation à distance interactive (IRP) prend davantage la forme d'une "intervention à distance" que d'une "participation à distance", dans la mesure où un participant à distance ne peut prendre part aux décisions. Ce paragraphe a fait l'objet d'un débat approfondi lors de la dernière Conférence de plénipotentiaires, à l'issue de laquelle il a été décidé de le maintenir tel quel, sans modification. Malgré cette prise de conscience accrue, la décision de conserver le libellé actuel indique que le législateur a délibérément décidé de maintenir le statu quo au moins jusqu'à la prochaine Conférence de plénipotentiaires. En conséquence, par le choix à la Conférence de plénipotentiaires de ne pas étendre le champ d'application de la participation à distance à la prise de décisions, une distinction a été effectivement établie entre "l'intervention à distance", qui désigne la possibilité pour les participants à distance de contribuer aux débats, et la véritable "participation à distance", qui impliquerait un éventail plus large de droits de participation pouvant couvrir la capacité de décision, qui n'est actuellement pas permise.
Compte tenu de ce qui précède, et conformément aux contributions sollicitées précédemment auprès du Secrétariat[footnoteRef:2] sur cette question, les observations suivantes peuvent être formulées concernant le rôle des participants à distance dans les réunions physiques où la participation à distance est autorisée: [2: 	Contribution 64 du Secrétaire général à la Conférence de plénipotentiaires "Rapport d'activité sur la mise en œuvre de la Résolution 167 (Rév. Dubaï, 2018)".] 

a)	Les participants à distance ne jouissent pas des mêmes droits de participation au cours des réunions physiques avec participation à distance que les participants sur place.
b)	Les participants à distance peuvent participer à des discussions et à des débats dans le cadre du processus de recherche d'un consensus.
c)	Les participants à distance ne peuvent pas prendre part au processus de prise de décision. Cela signifie que:
i)	les participants à distance n'ont pas le droit de vote et ne sont pas pris en considération dans le calcul du quorum (voir les numéros 93 et 115 des Règles générales);
ii)	une décision peut être prise par consensus parmi les participants physiquement présents, même si les participants à distance ne sont pas d'accord;
iii)	les participants à distance ne peuvent pas soulever de points ni de motions d'ordre.
d)	Étant donné que le président d'une réunion est chargé de conduire les débats, de faire appliquer les règles de procédure, de mettre les questions aux voix (voir le numéro 59 des Règles générales), ainsi que d'exercer ses fonctions en dehors des réunions officielles, il serait raisonnable d'exiger la présence physique d'un président à toute réunion physique, y compris aux réunions avec participation à distance. En corollaire, il serait également souhaitable que les vice-présidents soient physiquement présents, étant donné qu'ils peuvent être appelés à remplacer le président en cas d'indisponibilité de celui-ci, ou à présider des sous-commissions ou des groupes ad hoc.
3	Statut des participants aux réunions entièrement virtuelles
Depuis la PP-22, les réunions entièrement virtuelles sont expressément reconnues et acceptées comme forme de réunion dans le cadre réglementaire de l'UIT (voir la Décision 5, la Résolution 25 et la Résolution 167). En particulier, la Résolution 167 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires de l'UIT donne à l'Union le mandat exhaustif de développer et de renforcer ses capacités d'organisation et de conduite de réunions entièrement virtuelles. Néanmoins, compte tenu de la décision prise par la Conférence de plénipotentiaires de laisser tel quel le point e) du reconnaissant de la Résolution 167, le développement et le renforcement des réunions entièrement virtuelles à l'UIT doivent s'inscrire dans les limites fixées par le paragraphe susmentionné.
Bien qu'une interprétation littérale du point e) du reconnaissant suggère que les réunions virtuelles ne peuvent aboutir à aucune décision (étant donné qu'aucun participant à une réunion entièrement virtuelle ne peut prendre de décision, car ils sont tous considérés comme des participants "à distance" aux fins de la Résolution 167), l'expérience acquise par l'UIT pendant la pandémie de COVID-19 et les objectifs de cette Résolution plaideraient en faveur d'une interprétation plus souple. Plus précisément, l'acceptation par les membres de l'UIT de décisions prises par consensus dans le cadre de réunions entièrement virtuelles pendant la pandémie a abouti sur le plan légal à des résultats qui font désormais partie du mode opératoire de l'UIT. Cette pratique témoigne d'une compréhension et d'une acceptation collectives du fait que, dans le contexte de réunions entièrement virtuelles, le consensus entre les participants est une forme légitime de prise de décision au sein de l'Union. En outre, le fait que l'organe suprême de l'UIT, la Conférence de plénipotentiaires, n'a pas remis cette pratique en question en septembre 2022 pourrait être perçu comme la validation de la légalité et de la reconnaissance de décisions prises par consensus lors de réunions virtuelles, non seulement pour le passé, mais aussi pour l'avenir.
Compte tenu de ce qui précède, on peut formuler les observations suivantes concernant le rôle des participants dans les réunions entièrement virtuelles:
a)	Les participants aux réunions entièrement virtuelles peuvent participer à des discussions et à des débats dans le cadre du processus de recherche d'un consensus.
b)	Les décisions dans le cadre de réunions entièrement virtuelles ne peuvent être prises que par consensus. S'il n'est pas possible de parvenir à un consensus lors de la réunion, toute question devra être réexaminée ultérieurement.
c)	Étant donné qu'une réunion entièrement virtuelle ne saurait se dérouler en un lieu donné, il est logique que tous les participants concernés, y compris ceux qui occupent des fonctions de direction comme les présidents et vice-présidents, participent à distance à la réunion.
d)	La pratique établie de l'UIT selon laquelle les réunions entièrement virtuelles fonctionnent par consensus témoigne d'une certaine compréhension des contraintes réglementaires actuelles concernant la prise de décisions. Dans un tel environnement, les outils de procédure que sont les points d'ordre ou les motions d'ordre ne devraient pas être utilisés, car l'objectif reste d'arrêter une décision par consensus plutôt que par vote.
4	Responsabilité de déterminer les modalités des conférences habilitées à conclure des traités, des conférences/assemblées des Secteurs et du Conseil
On relève un manque perceptible de clarté dans le cadre réglementaire existant en ce qui concerne l'autorité chargée de définir les modalités (physique, physique avec participation à distance ou entièrement virtuelle) d'une manifestation ou d'une réunion donnée. S'agissant des conférences habilitées à conclure des traités, des conférences ou assemblées des Secteurs ainsi que du Conseil, qui nécessitent des travaux préparatoires conséquents et une importante coordination logistique tant pour le Secrétariat que pour les membres et qui ont des incidences financières pour le pays hôte, il semblerait approprié de mettre formellement en place un processus de prise de décision à cet effet. Si la conférence ou l'assemblée elle‑même semble être à même de prendre de telles décisions, le long délai nécessaire pour s'y préparer de manière adéquate donne à penser qu'il vaudrait mieux, pour plus d'efficacité et de commodité, que ces décisions soient prises bien à l'avance. À ce titre, il serait raisonnable que le Conseil de l'UIT assume cette responsabilité pour toutes les conférences, assemblées et sessions du Conseil à compter de 2025, compte tenu de son rôle de gouvernance et de sa capacité à répondre de manière dynamique à l'évolution des besoins des manifestations de haut niveau de l'Union.
5	Consultation sur les pratiques actuelles dans d'autres organisations du système des Nations Unies
À la demande du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines, le Secrétariat a consulté d'autres organisations du système des Nations Unies au sujet de la façon dont les droits des participants à distance étaient considérés en matière de prise de décisions ou lors de réunions dont les décisions sont juridiquement contraignantes. Les résultats de cette consultation sont présentés dans le Document C24/INF/7.
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